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Résumé 
 

Dans sa résolution 66/11 du 19 mai 2010, la Commission priait la Secrétaire exécutive, 
entre autres choses, d'encourager la participation de toutes les parties prenantes principales,  
y compris les organisations de personnes handicapées d'Asie et du Pacifique, au processus 
préparatoire à la Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l'examen final de la mise 
en oeuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012). 

 
En application du mandat ci-dessus, la Réunion d'experts et consultation avec les 

parties concernées pour examiner la mise en oeuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les 
handicapés (2003-2012) : Cadre d'action de Biwako, s'est tenue à Bangkok du 23 au 25 juin 
2010 pour lancer le processus préparatoire à la Réunion de haut niveau qui doit être accueillie 
par le Gouvernement de la République de Corée en 2012. 

 
À cet égard, le Comité voudra bien porter son attention sur la section IV du présent 

document qui contient les recommandations du Groupe d'experts sur l'après-2012. Les 
recommandations portent sur trois questions : a) une nouvelle décennie ; b) une stratégie pour 
une nouvelle décennie ; c) le document final de la Réunion de haut niveau de 2012. 

 
À la lumière de ces recommandations, le Comité souhaitera peut-être donner des 

indications au secrétariat quant aux préparatifs de fond de la Réunion intergouvernementale 
de haut niveau de 2012. 
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I. Rappel historique 
 

1. Dans sa résolution 66/11 du 19 mai 2010 sur les préparatifs régionaux de 
la Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l'examen final de la mise en 
oeuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012), la 
Commission, entre autres choses, priait tous les membres et membres associés et 
les parties prenantes principales à contribuer activement au processus 
préparatoire de la Réunion intergouvernementale de haut niveau qui serait 
accueillie par le Gouvernement de la République de Corée en 2012, et d'y 
participer. La Commission priait également la Secrétaire exécutive de la CESAP 
d'encourager la participation de toutes les parties prenantes principales, y 
compris les organisations de personnes handicapées d'Asie et du Pacifique, au 
processus préparatoire à cette réunion. 
 
2. En application de la résolution ci-dessus, la Réunion d'experts et 
consultation avec les parties concernées pour examiner la mise en oeuvre de la 
Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012) : Cadre d'action de 
Biwako, s'est tenue à Bangkok du 23 au 25 juin 2010. 
 
3. La Réunion d'experts et consultation avec les parties concernées a 
rassemblé 43 experts d'organisations non gouvernementales et d’organisations 
de handicapés ainsi que des représentants d'organisations intergouvernementales 
et internationales, y compris des organisations du système des Nations Unies. 
En outre, 45 représentants d'organisations de personnes handicapées étaient 
présents en tant qu'observateurs. 
 
4. Le secrétariat soumet les recommandations de la Réunion d'experts et 
consultation avec les parties concernées à l’examen du Comité. 

 

II. Objectifs de la Réunion 
 

5. Les objectifs de la Réunion étaient les suivants : 
 

a) Passer en revue les résultats obtenus dans la mise en œuvre de la 
Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012) 1 , les difficultés 
rencontrées et les enseignements tirés ; 

 
b) Déterminer la voie à suivre en préparation à la Réunion 

intergouvernementale de haut niveau sur l'examen final de la mise en oeuvre de 
la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012). 

 

                                                           
1  La Décennie a été proclamée par la Commission dans sa résolution 58/4 du 22 mai 2002. 
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III. Questions concernant la Décennie Asie-Pacifique pour les 
handicapés (2003-2012) 

 
A. Examen du processus préparatoire à l'examen final de la mise en œuvre de 

la Décennie 
 

6. Le Secrétariat a présenté une feuille de route pour le processus 
préparatoire à la Réunion de haut niveau. Il a indiqué que la Réunion d'experts 
et consultation avec les parties concernées constituaient le point de départ du 
processus préparatoire régional qui comprenait trois volets : a) élaboration d'un 
consensus intergouvernemental et suivi ; b) participation des parties prenantes et 
défense des droits ; et c) évaluation des résultats et des difficultés à surmonter 
au cours de la deuxième Décennie. 
 
7. La Réunions d'experts a fait sienne la triple approche adoptée pour le 
processus préparatoire régional, notamment les activités énoncées par le 
secrétariat et l'accent mis sur la participation active des parties prenantes 
principales, en particulier celle des organisations de personnes handicapées, 
dans le processus. 
 

B. Bilan provisoire des résultats de la Décennie  
 
8. Le secrétariat a présenté une évaluation des résultats de la Décennie 
Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012) et des difficultés encore à 
surmonter. 
 
9. La Réunion d'experts a noté que, si des progrès avaient été faits dans la 
mise en oeuvre du Cadre d'action de Biwako2 et de Biwako+5,3 il restait encore 
beaucoup de défis à relever. Des progrès avaient été notés en particulier dans les 
mesures renforcées pour promouvoir l'autonomisation et les droits des personnes 
handicapées, un engagement plus fort au niveau des politiques vis à vis des 
approches fondées sur les droits et les modèles sociaux, l'amélioration des 
capacités de collecte des données et une attention plus grande accordée au 
développement favorisant l’inclusion des handicapés. 
 
10. Elle a énuméré un certain nombre de difficultés encore à surmonter. Il 
fallait notamment : a) faire en sorte que l'on reconnaisse la diversité des besoins 
des personnes handicapées ; b) s'attaquer au problème que rencontraient les 
femmes et les enfants handicapés, en particulier dans les zones rurales et les 
régions reculées ; c) harmoniser les législations nationales avec la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées ;4  d) développer les capacités des 
organisations de personnes handicapées et promouvoir leur participation 
effective aux processus décisionnels ; e) améliorer la collecte des données et la 
recherche ; f) intégrer la perspective du handicap dans tous les domaines du 
développement ; g) remédier aux lacunes de la mise en oeuvre et du suivi des 
deux premières Décennies Asie-Pacifique pour les handicapés. 
 
11. Elle a appelé à une action plus rapide pour garantir le plein respect des 
engagements pris, notamment ceux qui figurent dans la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées, pour surmonter les difficultés restantes. 
 

                                                           
2  E/ESCAP/APDDP/4/Rev. 1 (voir également la résolution 59/3 de la Commission). 
3  E/ESCAP/APDDP/(2)/2 (voir également le résolution 64/8 de la Commission). 
4  Résolution 61/106 de l'Assemblée générale, annexe I. 
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12. Elle a mis fortement l'accent sur la nécessité de privilégier davantage la 
mise en place de mécanismes efficaces aux niveaux régional, sous-régional, 
national et local pour combler les lacunes et suivre les progrès. Elle a également 
souligné l'importance pour toutes les parties prenantes de veiller davantage à la 
notion de responsabilité ainsi qu'au rôle critique d’un engagement politique au 
plus haut niveau. Des progrès véritables dans la solution des problèmes des 
handicapés contribueraient à l'instauration de sociétés plus justes et plus 
inclusives. 

C. Examen du plan provisoire de l'étude sur les personnes handicapées en Asie 
et dans le Pacifique qui doit être lancée à la Réunion de haut niveau de 2012 

13. Le secrétariat a présenté le plan d'une étude qui serait effectuée en vue de 
la Réunion de haut niveau. Il a indiqué à cet égard que cette étude aurait pour 
but de faire entendre la voix des personnes handicapées et de la prendre en 
compte dans le processus d'élaboration et de mise en œuvre des politiques. Le 
bien-être et les moyens de subsistance des personnes handicapées ont été retenus 
comme thème principal de l'étude en question qui devra proposer un cadre 
cohérent pour analyser les divers types d'obstacles (accessibilité physique et 
accessibilité à l’information, contraintes sociales, transports, communications, 
éducation et finances) ainsi que les carences dans la formulation et l'exécution 
des politiques. 

14. L'étude comblerait une lacune de la recherche régionale sur les obstacles 
que doivent surmonter les personnes handicapées. Le secrétariat a souligné 
l'importance de la participation de toutes les parties prenantes à la conception, à 
la mise en oeuvre et à la diffusion de ce travail de recherche et de ses résultats. Il 
a également mis l'accent sur l'importance d'une participation active des 
gouvernements dans la fourniture des données et de la formation nécessaire pour 
l'étude. 

15. La Réunion d’experts a félicité le secrétariat pour son initiative. Les 
représentants des organisations de personnes handicapées ont exprimé leur plein 
appui en sa faveur. Ils se sont également déclarés intéressés par une 
participation au travail de recherche. Plusieurs experts se sont offerts pour aider 
le secrétariat à planifier et exécuter le travail de recherche et à en diffuser les 
résultats. 

16. Les experts ont également recommandé que les résultats de la recherche 
proposée servent de points de repères pour le lancement d'une nouvelle décennie 
des personnes handicapées qui pourrait être suivie de nouvelles phases de 
collecte de données permettant de suivre les progrès dans l'application de la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées. 

17. Ils ont également accueilli avec satisfaction l'approche du « bas vers le 
haut » proposée par le secrétariat. Ils ont approuvé le principe d’une analyse 
qualitative et quantitative des données. Il fallait que les capacités de recherche 
soient développées parmi les chercheurs au niveau des pays, en particulier parmi 
les équipes responsables des collectes de données sur le terrain. Il était 
important, pour être le plus complet possible, de collecter des données 
provenant de diverses sources, notamment des pouvoirs publics et des 
organisations de personnes handicapées. 

 

IV. Recommandations sur l'après-2012 
 

18. La Réunion d'experts a examiné le document du secrétariat concernant 
des propositions sur l'après-2012. Elle a noté qu’à la date du 1er juin 2010, 30 
gouvernements de la région de l'Asie et du Pacifique avaient signé la 
Convention et que 18 l'avaient ratifiée ou y avaient accédé. 
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19. Le Président du bureau Asie-Pacifique de l’Organisation mondiale des 
personnes handicapées a présenté les résultats d'une réunion intitulée « Asian 
and Pacific Disabled People’s Organizations United: towards the Establishment 
of the Regional Decade on the Effective Implementation of the Convention on 
the Rights of People with Disabilities » qui s’était tenue à Bangkok les 21 et  
22 juin 2010. Le document final, intitulé « Bangkok Recommendations » 
(E/ESCAP/CSD(2)/INF/4, annexe II) prônait une nouvelle décennie dans le but 
de promouvoir la ratification et l'application de la Convention. On y soulignait, 
entre autres choses, le rôle prépondérant des organisations de personnes 
handicapées dans l'appui à l'application de la Convention aux niveaux régional, 
sous- régional et national. L’Organisation mondiale des personnes handicapées 
a également fait distribuer un projet de document sur une « stratégie d’Incheon » 
aux fins d'examen par la Réunion d'experts. 
 
20. La Réunion d'experts a entamé des discussions de groupe concernant 
l'après-2012. 
 

A. Une nouvelle décennie 
 
21. On a reconnu que, si l'on avait beaucoup progressé dans la promotion des 
droits des personnes handicapées, il restait encore beaucoup à faire pour garantir 
l'inclusion pleine et entière des personnes affligées de diverses infirmités. La 
Réunion d'experts s'est déclarée fermement en faveur de la proclamation par la 
Commission d'une nouvelle décennie régionale. 
 
22. Diverses options ont été envisagées concernant le thème d'une éventuelle 
nouvelle décennie consacrée à la Convention et au développement favorisant 
l’inclusion des personnes handicapées. 
 
23. Le but et l'objectif principal de la nouvelle Décennie seraient les 
suivants : 

a) Promouvoir la coopération régionale et internationale sur les bonnes 
pratiques concernant les droits et les besoins des personnes handicapées; 

b) Accélérer en Asie et dans le Pacifique la ratification, 
l'harmonisation et l'application de la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées ; 

c) Promouvoir l'application de la Convention dans toutes les sous-
régions de l'Asie et du Pacifique ; 

d) Continuer de faire de l'inclusion des personnes handicapées une 
priorité du développement au niveau national ; 

e) Éliminer les obstacles comportementaux, physiques, institutionnels 
et les obstacles liés aux politiques en place afin de renforcer la participation des 
personnes affligées de diverses infirmités de participer aux processus 
décisionnels et au développement centré sur l'autonomie et sur l'être humain ; 

f) Renforcer l'engagement plurisectoriel et assurer la pérennité du 
financement du développement favorisant l’inclusion des personnes 
handicapées ; 

g) Faciliter le suivi aux niveaux local, national et sous-régional des 
progrès accomplis, à l’aide d’indicateurs mesurables et réalisables ; 

h) Améliorer les services communautaires pour les divers groupes de 
personnes handicapées. 



E/ESCAP/CSD(2)/4 

 

6 

B. Stratégie pour une nouvelle décennie 
 

24. La Réunion d'experts et consultation avec les parties concernées a 
envisagé d'inclure les éléments ci-après dans une stratégie pour une nouvelle 
décennie. Celle-ci devrait : 

 
a) prendre en compte les résultats des travaux de recherche effectués à 

partir de données factuelles ; 

b) incarner l'esprit et l’intention de la Convention ; 

c) mettre l’accent sur l’égalité des sexes et l'inclusion de tous les 
groupes de personnes handicapées et leurs familles jusqu'à présent exclus des 
politiques et programmes traditionnels, notamment les personnes sourdes, 
muettes et aveugles, polyhandicapées, intellectuellement handicapées, 
handicapées psychosociales, les personnes atteintes de dysfonctionnement des 
fonctions cérébrales supérieures, les personnes atteintes de maladies incurables 
et chroniques, les autistes et les femmes et enfants handicapés ; 

d) soutenir une mise en oeuvre concrète et pratique susceptible de 
produire des résultats tangibles ; 

e) encourager la promulgation, l'application de législations 
antidiscriminatoires ou leur réexamen aux fins de la défense des droits des 
personnes handicapées ; 

f) promouvoir la participation plurisectorielle ainsi qu'une large 
participation des parties prenantes et des communautés locales pour favoriser un 
développement favorisant l’inclusion des personnes handicapées ; 

g) renforcer la pérennité des financements, notamment par une 
budgétisation tenant compte du problème du handicap, la promotion de la 
responsabilité sociale des entreprises et l'adoption de modèles d'entreprise 
comme les entreprises sociales ; 

h) promouvoir le réseautage et la collaboration des entreprises 
commerciales ayant une politique d'inclusion des personnes handicapées ; 

i) mettre l’accent sur le rôle des organisations de personnes 
handicapées dans tous les processus ayant trait à la nouvelle décennie ; 

j) mettre en évidence le rôle des organisations de parents et de 
familles de personnes handicapées dans les processus pertinents liés à la 
nouvelle décennie ; 

k) assurer le renforcement des capacités des personnes handicapées, 
notamment pour une défense plus efficace de leurs droits ; 

l) assurer le renforcement des capacités des familles et des alliés des 
personnes handicapées pour une mobilisation et un soutien plus efficaces ; 

m) recourir à des approches diverses, par exemple la rééducation et la 
vie indépendante en milieu communautaire, l'autonomisation des personnes 
handicapées et l'application accélérée de la Convention ; 

n) répondre à la nécessité de favoriser un processus de développement 
et de réadaptation plus solide et plus inclusif au niveau des communautés 
locales ; 
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o) favoriser davantage encore une évolution vers un modèle social 
privilégiant le consommateur, fondé sur la prestation de services et un mode de 
vie indépendant au niveau communautaire ; 

p) utiliser des technologies de l'information et de la communication 
accessibles comme outils du changement social ; 

q) promouvoir la prise en compte de la perspective du handicap dans 
tous les domaines d'activité, programmes et services ; 

r) utiliser les mécanismes sous-régionaux, notamment les bureaux 
sous-régionaux de la CESAP, pour mener à bien les activités. 

 
C. Document final de la Réunion de haut niveau de 2012 
 

25. La Réunion d'experts a estimé que le document final pourrait aborder les 
questions ci-après : 

 
a) ratification de la Convention ou accession à celle-ci par un plus 

grand nombre de pays ; 
 
b) volonté d'assurer un financement adéquat pour apporter des 

solutions aux problèmes énumérés dans la stratégie de la décennie ; 
 
c) adoption d'objectifs clairs, réalisables et mesurables et de plans pour 

une action à tous les niveaux pendant la décennie ; 
 
d) création de conditions permettant aux exclus de se faire entendre, 

notamment les personnes sourdes, muettes et aveugles, polyhandicapées, 
intellectuellement handicapées, handicapées psychosociales, les autistes et les 
femmes et enfants handicapés ; 

 
e) intégration du handicap dans le développement, démarginalisation 

et  « connectivité jusqu'au dernier kilomètre » pour combler les lacunes en 
matière d'accessibilité et d'inclusion totale : 

 
i) détection et intervention précoces ; 

ii) éducation et formation ; 

iii) autonomisation des personnes handicapées ; 

iv) technologies de l'information et de la communication, 
notamment aides techniques pour handicapés, interprétation 
dans la langue des signes et sous-titrages, et promotion de 
l'alphabétisation ; 

v) développement de l'emploi et de l'esprit d'entreprise ; 

vi) prévention du VIH/sida et des maladies transmissibles ; 

vii) réduction et gestion des risques de catastrophe, notamment 
des pandémies silencieuses ; 

viii) environnements construits et transports publics ; 

ix) statistiques et recherche ; 

x) priorités et programmes de développement régionaux et 
internationaux ; 
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f) renforcement des capacités et accroissement des ressources de la 
CESAP pour soutenir la mise en œuvre de la nouvelle décennie, notamment par 
les actions ci-après : 

 
i) Communication de l'information dans des formats accessibles 

et une langue facile à comprendre pour les personnes sourdes 
(interprétation dans la langue des signes et sous-titrage dans les 
réunions avec des participants sourds), pour les aveugles et les 
personnes intellectuellement handicapées ; 

ii) Amélioration de l'accessibilité des locaux de la CESAP afin 
que celle-ci soit un modèle pour le système des Nations Unies 
en Asie et dans le Pacifique ; 

iii) Emploi de personnes handicapées au siège de la CESAP et 
dans ses bureaux sous- régionaux. 

 
D. Liens avec le document final 

 
26. La Réunion d'experts et consultation avec les parties concernées a 
recommandé que des liens soient créés entre le document final et les autres 
instruments et mesures régionaux et internationaux pour renforcer la mise en 
œuvre des politiques et des programmes. 

 
 

__________________ 

 


